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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Cette proposition de loi vise à inciter le signalement des évènements 
indésirables afin d’améliorer la qualité des pratiques professionnelles par 
l’exploitation d’un retour d’expérience bien documenté, recommandé, à 
l’instar de ce qui existe en France pour l’aviation civile. 

Elle vise tout événement indésirable qu’il ait déjà produit un accident 
ou qu’il puisse en devenir la cause. 

Cela va de la constatation d’un défaut du revêtement de sol dans un 
couloir d’établissement de soins, susceptible de causer la chute d’une 
personne, au non respect d’une consigne de sécurité dans les soins, 
susceptibles d’être la cause d’un évènement indésirable grave pour le 
patient. 

L’application de cet article n’apporte aucune incidence financière. Il ne 
remet pas en cause la responsabilité des acteurs de soins quels qu’ils soient 
mais porte sur la prévention des évènements pouvant donner lieu à un 
accident. 

Ce texte législatif assurera la protection juridique des professionnels de 
santé qui s’engagent de bonne foi dans la démarche du signalement des 
évènements indésirables à laquelle ils sont par ailleurs tenus par les textes 
réglementaires. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

L’article L. 1413-16 du code de la santé publique est complété par 
l’alinéa suivant : 

« 4° Toute personne impliquée ou informée, qui par sa fonction, 
informe de la survenue d’un événement indésirable qu’elle signale 
spontanément et sans délais à l’organisme permanent chargé de le 
recueillir, conformément aux obligations des textes en vigueur, ne peut 
faire l’objet d’une sanction disciplinaire ou juridictionnelle du fait de ce 
signalement, sauf en cas de manquement délibéré ou répété de sa part aux 
règles de sécurité ».  

 







 


